Montréal, le 28 juillet 2011
Par courriel
À :

Tous les participants
Objet : 
Demande d’Hydro-Québec par sa direction Contrôle et Exploitation du Réseau dans ses fonctions de coordonnateur de la fiabilité au Québec visant l’adoption des normes de fiabilité et l’approbation des registres identifiant les entités et les installations visées par les normes et le guide des sanctions


Dossier de la Régie : R-3699-2009, Phase 2


La Régie souhaite vous informer, par la présente, qu’elle suspend le délai de 30 jours de la date de prise en délibéré prévu à l’article 35 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie.

Elle fera connaître ultérieurement ses intentions à l’égard de ces demandes de frais.

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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